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Diagnostic énergétique
Question écrite n° 3539

Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargée du logement, sur l'impact des nouvelles obligations de réalisation d'un diagnostic
énergétique et d'un plan pluriannuel de travaux (PPT) pour les copropriétés de moins de 50 lots, qui entreront en
vigueur à partir de janvier 2026. En effet, si ces mesures ont pour objectif d'améliorer la performance
énergétique des bâtiments, elles pourraient toutefois constituer un coût financier important pour de nombreuses
petites copropriétés, particulièrement celles disposant de faibles ressources. Le coût des diagnostics
énergétiques et des PPT peut effectivement atteindre plusieurs milliers d'euros, ce qui représente une charge
difficile à assumer pour des copropriétés de petite taille, souvent occupées par des propriétaires aux ressources
limitées. C'est pourquoi il lui demande si elle envisage des mesures d'assouplissement ou de soutien pour ces
petites copropriétés, afin de faciliter l'application de cette obligation sans pénaliser davantage leurs finances.
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